
Repères chiffres 2017 :

• 20 000 bénévoles dont 8000 baliseurs

• 109 comités départementaux et régionaux

• 240 Topoguides® de randonnée, 350 000 
exemplaires diffusés par an

• Un magazine : Passion Rando disponible en 
kiosque et sur abonnements, diffusé à 100 000 
exemplaires

www.ffrandonnee.fr

La palette des activités et outils proposés par la Fédération permet à chacun 
de trouver la forme de pratique qui lui convient le mieux.

VOTRE CONTACT LOCAL ffrandonnee.fr

@ffrandonnee

Fédération Française
de la Randonnée Pédestre

64, rue du Dessous des Berges - 75013 Paris - Tél : 01 44 89 93 90

Ce que les Clubs vous proposent :

randonnées
faciles

raquettes
à neige

randonnées
sportives

marche
nordique

88% 1sur2

33% 23%

UNE OFFRE DIVERSIFIÉE
DE NOS CLUBS

LA RANDONNÉE
SOUS TOUTES LES FORMES 

RÉPARTITION DES CLUBS AFFILIÉS 
PAR NOMBRE DE LICENCIÉS
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3ème  fédération des sports de nature, 
agréée par le Ministère des Sports.

La FFRandonnée fédère  
3500 clubs pour  

250 000 adhérents 
en 2017.

CLUB
REJOIGNEZ LA FFRANDONNÉE

ffrandonnee.fr @ffrandonnee

Fédération Française
de la Randonnée Pédestre
64, rue du Dessous des Berges - 75013 Paris - Tél : 01 44 89 93 90
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LÉGITIMITÉ, RECONNAISSANCE 
• Obtenez la reconnaissance des collectivités car vous adhérez à la Fédération délégataire 
du Ministère des Sports pour les activités randonnée et Longe-Côte. Ceci vous permettra 
notamment d’accéder à des aides (communes, départements, CNDS…).

ASSURANCE, PROTECTION
• Accès à un contrat d’assurance adapté à la pratique de la randonnée et autres 

activités de marche, performant et proposant des tarifs attractifs. Votre club, en tant 
que groupement sportif, doit assurer sa responsabilité civile, celle de ses préposés et des 
pratiquants de ses activités. Vous bénéficiez de services et conseils adaptés, une 
assistance juridique, une aide comptable et financière pour gérer au mieux votre 
trésorerie. 

ACCOMPAGNEMENT AU DÉVELOPPEMENT
•  Bénéficiez de formations qualifiées et qualifiantes liées à la gestion administrative 
d’une association, à l’animation de randonnées, à l’aménagement et balisage 
d’itinéraires, à la collecte de données numériques, ... et selon les comités FFRandonnée 
- d’aides financières pour former vos adhérents.

• Bénéficiez d’outils de promotion pour mieux vous faire connaître et de conseils 
pour vos projets de publications, l’organisation d’événements, … De plus, vous 
pourrez communiquer sur vos activités à travers des publications nationales 
(Balises, site internet) et celles de votre comité départemental ou régional.

•   Accès à l’immatriculation tourisme. Pour organiser des séjours touristiques, 
vous profitez de l’extension de l’immatriculation tourisme fédéral délivrée par la 
FFRandonnée. Permet de voyager en toute légalité sans risque de concurrence 
illégale vis-à-vis des professionnels du tourisme.

AVANTAGES POUR VOS ADHÉRENTS
•   Profitez d’avantages et de tarifs préférentiels. Votre structure et ses 
adhérents accéderont à des réductions et offres préférentielles auprès des 
partenaires de la fédération (villages de vacances, séjours, accessoires de 
randonnée,…) et ceux de votre comité départemental.

Adhérez auprès de votre comité départemental !
Demandez-lui un dossier d’adhésion ou adressez un courriel à
association@ffrandonnee.fr
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QU’EST-CE QUE POURQUOI

NOUS REJOINDRE ? 
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Une fédération au service des randonneurs

3ème fédération des sports de nature, la Fédération Française 
de la Randonnée Pédestre (FFRandonnée) rassemble plus de  
250 000 randonneurs répartis dans plus de 3 500 associations. 
Reconnue d’utilité publique, agréée par le Ministère des Sports et 
reposant sur l’implication de 20 000 bénévoles (dirigeants associatifs, 
animateurs et baliseurs-collecteurs), la FFRandonnée valorise trois 
activités majeures :

LA RANDONNÉE PÉDESTRE ET AUTRES ACTIVITÉS DE MARCHE
Chaque année, ce sont plus de 2 500 randonnées encadrées 
par des animateurs formés, qui sont organisées dans le cadre 
des sorties clubs. 
Au sein d’un club, été comme hiver, la randonnée se décline au 
gré des envies de chacun : 

L’AMÉNAGEMENT DES ITINÉRAIRES
La Fédération s’engage au quotidien, 
grâce au travail des 8 000 baliseurs 
collecteurs officiels bénévoles, 
pour favoriser le développement du 
stade de pleine nature à travers un 
réseau de 120 000 km d’itinéraires 
labellisés répartis entre :
•  les GR® (sentiers de Grande 

Randonnée®), 
• les GR®P (Grande Randonnée®  
   de Pays),
• les PR (Promenade et Randonnée).

L’ÉDITION DE TOPOGUIDES
1er éditeur de guides de randonnée 
en France, la FFRandonnée propose 
un catalogue de 240 titres remis 
régulièrement à jour : l’itinérance 
avec les GR®, les Promenades et 
Randonnées (PR), les randonnées 
et balades urbaines avec les 
Randocitadines®, ainsi que les 
Sentiers des Patrimoines®.


